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Informations concernant le rachat des actionnaires minoritaires de 

Cnova N.V. – Mise en œuvre du retrait obligatoire 

 

Paris, France / Amsterdam, Pays-Bas, le 20 juin 2025 
 
Il est fait référence aux communiqués de presse de Casino concernant la procédure de Rachat 
Obligatoire des actions Cnova (i) du 17 octobre 2024, (ii) du 12 février 2025, (iii) du 31 mars 2025 
ainsi que du (iv) 16 juin 2025 

Casino, Guichard-Perrachon S.A. (Euronext Paris : CO ; ISIN : FR001400OKR3) (« Casino ») informe 
ce qui suit : Casino a mis en œuvre la consignation des fonds correspondant au solde des actions 
Cnova n’ayant pas été transférées volontairement à Casino (soit 504.252 actions Cnova au total) au 
fonds de consignation néerlandais (le « Fonds de Consignation ») pour un montant total de 
48.307,34 € (sur la base d’un prix (incluant les intérêts statutaires) égal à 0,0958 € par action). En 
conséquence, les actions Cnova ont été transférées à Casino.  

Les actions Cnova seront radiées d’Euronext Paris le 24 juin 2025.   

Pour rappel, une traduction libre en anglais du formulaire par lequel les actionnaires peuvent 
réclamer au Fonds de Consignation le prix de rachat est disponible à l’adresse suivante : 
https://www.groupe-casino.fr/wp-content/uploads/2025/03/Form-consignment-fund-ENG.pdf. 
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